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Prochaines s®ances du Conseil communal: 

§ 10 d®cembre 2025, ¨ la grande salle 

§ 1er avril 2026, ¨ la grande salle 

§ 10 juin 2026, ¨ la grande salle 

§ 7 octobre 2026, ¨ la grande salle 

§ 16 d®cembre 2026, ¨ la grande salle 



о 
  
Le  BIOV ï NÁ4 

OCTOBRE 2025 

Reflets du Conseil communal 

S£ANCE DU 8 OCTOBRE 2025 

Cette troisi¯me s®ance de lôann®e marque le d®but du mandat de M. Yves Trottet ¨ la pr®sidence du 

Conseil communal de Vufflens-la-Ville. A cet ®gard, M. Trottet a exprim® sa reconnaissance pour la  

confiance qui lui a ®t® t®moign®e lors de son ®lection au mois de juin dernier et sôest engag® ¨ r®pondre 

au mieux aux attentes de ses coll¯gues. 

En ouverture de ce Conseil, le Pr®sident a eu lôhonneur de proc®der ¨ lôassermentation de Mme Daniela 

Stettler, nouvelle Conseill¯re communale, et de M. Florian Rossel, nouveau Conseiller communal. Ils 

succ¯dent respectivement ¨ Mme Armelle Saunier et M. Romain Niklaus, d®missionnaires en date du 

30 juin et du 12 juillet 2025. 

ê quelques mois des ®lections communales de 2026, le Pr®sident a rappel® lôimportance dôîuvrer pour 

le bien commun. Il a notamment ®voqu® la campagne ç ¢a y est ! Je môengage pour ma commune è, 

dont lôobjectif est dôinformer et de mobiliser les Vaudoises et les Vaudois ¨ franchir le pas de  

lôengagement politique, que ce soit en se pr®sentant au Conseil communal ou ¨ la Municipalit®. 

La Municipalit® a ensuite diffus® ses communications publi®es dans le pr®sent bulletin. 

Pr®avis municipaux 

Lôordre du jour sôest poursuivi avec lôanalyse du pr®avis municipal intitul® ç R¯glement communal r 

elatif ¨ la protection du patrimoine arbor® è. Depuis lôentr®e en vigueur, le 1er janvier 2023, de la  

nouvelle Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager (LPrPNP), les communes vaudoises ont 

lôobligation dôadopter un r¯glement pour la protection du patrimoine arbor® visant ¨ assurer son  

d®veloppement. Dans ce contexte, notre Commune doit donc se doter dôun r¯glement conforme ¨ ce 

nouveau cadre l®gal, car elle ne dispose jusque-l¨ que dôun plan g®n®ral de classement des arbres,  

datant du 24 juillet 2000. 

La commission ad hoc, charg®e dô®tudier et de rapporter sur cet objet, a notamment relev® que, si le 

r¯glement est novateur en termes de conservation, il est ®galement complexe dans sa mise en îuvre 

pour les propri®taires au vu des proc®dures relatives ¨ lôabattage, ¨ la suppression ou ¨ lô®lagage, ¨ la 

plantation compensatoire, etc. La Commission a, par cons®quent, recommand® ¨ la Municipalit®  

dôaccompagner son entr®e en vigueur par des informations g®n®rales et cibl®es ¨ la population, par le 

biais du BIOV notamment. 

Lors de la discussion, certaines interrogations ont ®t® soulev®es quant ¨ lôapplicabilit® du r¯glement 

dans une logique propre ¨ un petit village tel que Vufflens-la-Ville. N®anmoins, le Conseil a pris la  

d®cision, ¨ la majorit® des voix, dôadopter le r¯glement communal sur la protection du patrimoine arbor® 

et dôabroger le plan g®n®ral des arbres du 24 juillet 2000. Le nouveau r¯glement entrera donc en  

vigueur d¯s son approbation par le D®partement cantonal comp®tent. 

Côest ensuite la proposition municipale ç Compl®ment au pr®avis municipal nÁ 12/2024 sur  

lô®clairage public ï Pour lôint®gration dôun ®clairage dynamique et dôun module de t®l®gestion è 

qui a retenu lôattention de lôorgane d®lib®rant. Faisant suite ¨ la d®cision, au mois de d®cembre 2024, 

dôeffectuer le changement de lô®clairage public vieillissant par des luminaires LED, il est apparu que la 

solution retenue pouvait °tre compl®t®e de mani¯re significative en y int®grant un syst¯me de  

t®l®gestion centralis®e ainsi quôun ®clairage dynamique adaptatif. 

#/.3%), #/--5.!, 
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Soutenu par les rapports aux conclusions positives de la commission ad hoc et de la Commission des 

finances (COFIN), le pr®avis municipal a ®t® approuv®, ¨ une tr¯s large majorit®, par lôAssembl®e. Il a 

donc ®t® d®cid® dôaccorder un cr®dit compl®mentaire de CHF 40'000.- pour lôint®gration dôun ®clairage 

dynamique et dôun module de t®l®gestion de lô®clairage public ; dôautoriser la Municipalit® ¨ financer cet 

investissement par pr®l¯vement sur les liquidit®s courantes ou par un emprunt aux meilleures conditions 

du march® et de comptabiliser le montant des charges annuelles dôexploitation de CHF 6ô000.- sur le 

compte 430.3143 pour lôinvestissement de CHF 168'000.- apr¯s d®duction de lôimp¹t sp®cial affect®. 

Le montant de CHF 168'000.- sera amorti sur une p®riode de 30 ans. 

Puis, côest avec le troisi¯me pr®avis municipal ç Taxes d®chets 2025 : une action sociale en 

exon®rant la taxe unique 2025 è que le Conseil a continu® sa s®ance. Lôanalyse des comptes 2024 

ayant r®v®l® une situation saine pour la Commune, la Municipalit® souhaitait, dans ce contexte 

favorable, r®it®rer le geste entrepris en 2023, soit exon®rer les m®nages de la taxe d®chets 2025. Il 

sôagit dôune mesure ponctuelle, mais significative, qui incarne la volont® de lôEx®cutif de redistribuer les 

exc®dents de gestion lorsque côest possible et pertinent. 

Au sujet des modalit®s de financement du montant de cette mesure, la COFIN a recommand®, ¨ 

lôunanimit®, dôamender la proposition municipale en utilisant, en lieu et place du fonds ç Affaires 

culturelles è, le fonds de r®serve pour lô®galisation du r®sultat. Lôamendement a ®t® soumis ¨ 

lôapprobation du Conseil, qui lôa valid® unanimement. Puis, lôunanimit® a ®galement pr®valu pour le vote 

du pr®avis amend®. Il a donc ®t® d®cid® dôaccorder lôexon®ration de la taxe d®chets 2025 pour les 

m®nages de la Commune ; dôautoriser la Municipalit® ¨ pr®lever un montant estim® de CHF 100'000.-, 

hors TVA, sur le fonds dô®galisation du r®sultat et dôaffecter ce montant ¨ la couverture de la taxe 

d®chets pour lôann®e 2025. 

Le Conseil communal sôest finalement pench® sur le quatri¯me et dernier pr®avis port® ¨ lôordre du jour 

se rapportant ¨ lô ç Arr°t® dôimposition 2026 è. Dans son pr®avis, la Municipalit® proposait de fixer le 

taux dôimposition ¨ 65% de lôimp¹t cantonal de base pour lôann®e 2026, correspondant ¨ une baisse du 

taux dôimposition actuel de deux points. Pour lôEx®cutif, cette suggestion de diminution sôappuie sur une 

situation financi¯re saine de la Commune et traduit une volont® politique de soulager la charge fiscale 

des contribuables tout en maintenant un niveau dôinvestissement responsable. 

La COFIN sôest prononc®e favorablement, ¨ lôunanimit®, sur la proposition municipale. Soumis ¨ 

lôapprobation des membres du Conseil, le pr®avis a ®t® accept® ¨ une tr¯s large majorit®. Il a donc ®t® 

d®cid® de fixer ¨ 63 % de lôimp¹t cantonal de base pour lôann®e 2026 le taux de lôarr°t® d'imposition sur 

le revenu et la fortune des personnes physiques, l'imp¹t ¨ la source, l'imp¹t sp®cial d¾ par les ®trangers, 

le b®n®fice net et le capital des personnes morales et de fixer ¨ 2 % de l'imp¹t cantonal de base pour 

l'ann®e 2026 un imp¹t sp®cial affect® ¨ des d®penses li®es ¨ la transition ®nerg®tique, destin® ¨ 

alimenter un fonds ç durabilit®-®nergie-climat è. 

Les autres imp¹ts entrant dans lôarr°t® dôimposition restent inchang®s.  

Les s®ances du Conseil communal sont ouvertes au public. Elles auront lieu les mercredis  
10 d®cembre 2025, 1er avril, 10 juin, 7 octobre et 16 d®cembre 2026, ¨ 20h ¨ la Grande salle 
(horaire peut changer). 

 
Les documents de s®ance se trouvent sur le site Internet communal. Rappelons que le PV du 8 
octobre 2025 sera mis en ligne apr¯s adoption par le Conseil communal dans sa s®ance du 10 
d®cembre 2025. 

Le Bureau du Conseil 

conseil.communal@vufflens-la-ville.ch 
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Olivier Duperrut, Syndic 

Modification des horaires du Contr¹le des habitants 

Depuis le 1er septembre 2025, le Contr¹le des habitants est ferm® le mercredi matin. 

Cette adaptation sôinscrit dans une r®organisation interne ¨ la suite de la r®duction du taux dôactivit® de 

Mme Muller, Pr®pos®e au Contr¹le des habitants, pass® de 38.1 % ¨ 28.57 %. 

La Municipalit® remercie la population de sa compr®hension et pr®cise que le Greffe municipal reste 

ouvert selon les horaires habituels. 

Am®nagement ï d®molition du Carnotzet et finalisation du projet 

Conform®ment au pr®avis municipal nÁ 4/2021, le Carnotzet a ®t® d®moli. Lôam®nagement est  

d®sormais largement finalis® : le mobilier urbain et la cabine t®l®phonique ont ®t® install®s. 

Il reste ¨ r®aliser lôam®nagement int®rieur de la cabine, qui deviendra prochainement un espace 

dô®change de livres. 

S®ance du personnel communal du 5 septembre 2025 

Le 5 septembre 2025, la Municipalit® a organis® une s®ance du personnel communal au refuge. 

Cette rencontre, suivie dôun repas convivial, a permis dô®changer sur le fonctionnement des services et 

de renforcer la coh®sion entre le personnel et les autorit®s. Ces moments de dialogue sont essentiels 

au bon fonctionnement de lôAdministration communale. 

Personnel communal ï Fin dôengagement de M. Zabadio 

Au 30 septembre 2025, M. Zabadio a termin® son mandat suite ¨ son engagement pour une p®riode 

d®termin®e de six mois. La Municipalit® le remercie pour son travail et sa disponibilit®. 

Convention pour les tirs militaires obligatoires au stand de tir de Penthalaz 

Conform®ment ¨ la l®gislation f®d®rale et cantonale sur les tirs hors du service, les citoyens astreints au 

tir obligatoire doivent accomplir leurs exercices annuels dans un stand reconnu. 

ê ce titre et selon la demande de lôEtat de Vaud, la commune de Vufflens-la-Ville sera li®e par une  

convention avec la commune de Penthalaz ¨ partir du 1er janvier 2026 permettant ainsi ¨ ses citoyens 

dôeffectuer leurs tirs militaires obligatoires au stand de tir de Penthalaz. 

Sortie de fin de l®gislature 2021ï2026 

En collaboration avec le Bureau du Conseil communal, une sortie marquant la fin de la l®gislature  

2021ï2026 sera organis®e le 24 avril 2026 d¯s 17h00, avec comme programme : 

¶ Visite guid®e du nouveau coll¯ge primaire du Cheminet ¨ Penthalaz par un repr®sentant du  

bureau Ferrari Architectes (env. 1h30). Les participantes et participants seront invit®s ¨ favoriser 

le covoiturage. 

 Le projet du Cheminet, conduit par lôASIVenoge, constitue une r®alisation majeure pour la r®gion 

 et un enjeu important pour le d®veloppement scolaire de notre Commune. Côest sur ce site que 

 les ®l¯ves de 5  ¨ 9  ann®e poursuivront leur scolarit®. 

¶ Repas de cl¹ture 

 Partag® ¨ lôAuberge du Marteley, dans un cadre convivial. 
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Elections communales 2026ï2031 
Les ®lections communales se d®rouleront les 8 mars 2026 (1er tour) et 29 mars 2026 (2  tour, si  

n®cessaire). Pour le 1er tour, les candidatures devront °tre d®pos®es au Greffe municipal entre le 5 et le 

12 janvier 2026, ¨ 12h00. Le Greffe municipal sera exceptionnellement ouvert le lundi 12 janvier 2026, 

de 09h00 ¨ 12h00.  

Les personnes int®ress®es ¨ sôengager sont invit®es ¨ contacter M. Yves Trotter, Pr®sident du Conseil 

communal, ou un membre de la Municipalit®. 

Pr®avis pour la s®ance de d®cembre 2025 
Seront pr®sent®s ¨ lôordre du jour : 

¶  Le remplacement du r¯glement communal du 18 avril 1936 relatif ¨ lôusage et ¨ lôentretien des  

 travaux dôam®liorations fonci¯res de Vufflens-la-Ville, suite aux travaux de r®fection des chemins 

 AF r®alis®s en 2024 ; 

¶  Le budget communal 2026 ; 

¶ Lôam®nagement des ZUP de Bovon et de Marteley ï ®tude de faisabilit® et orientations  

strat®giques. A cette occasion, un repr®sentant du D®partement de la sant® et de l'action  

sociale sera pr®sent . 

D®cision relative ¨ la candidature pour la prochaine l®gislature 2026ï2031 
Apr¯s deux l®gislatures au sein de la Municipalit®, dont 6 ans en qualit® de Syndic, jôai pris la d®cision 

de ne pas pr®senter ma candidature pour la l®gislature 2026ï2031. 

Cette d®cision, r®fl®chie et sereine, marque la fin dôun cycle dôengagement intense et passionnant. 

Je remercie lôensemble des personnes qui môont accord® leur confiance et avec qui jôai eu le plaisir  

de collaborer au service de notre Commune.  

Michel Gruaz, Municipal 

Domaine de lôeau 

Remplacement de la conduite route de Bovon 14-30 

Les travaux se sont bien d®roul®s et bien que le d®compte ne soit pas termin® le budget que vous nous 

avez accord® par pr®avis 5/2023 devrait °tre largement respect®. 

45 nouveaux micros, dits intelligents, ont ®t® pos®s sur les vannes du r®seau dôeau de notre village. Ils 

permettent au municipal des eaux un contr¹le journalier de toute fuite ®ventuelle alors quôauparavant un 

relev® mensuel devait °tre effectu® par vonRoll Hydro. 

La canalisation du deuxi¯me bassin de la fontaine de lô®glise a d¾ °tre remplac®e car elle ®tait remplie 

de calcaire et de plus obtur®e sans possibilit® dô°tre d®bouch®e. 

Cimeti¯re 

Le mur int®rieur c¹t® village a ®t® assaini sur toute sa longueur car son cr®pi ®tait d®coll® et se  

d®solidarisait du mur. 



т 
  
Le  BIOV ï NÁ4 

OCTOBRE 2025 

#/--5.)#!4)/.3 $%3 -5.)#)0!58 

Caroline Jaugey, Municipale 

 

Structure dôaccueil Pic et Croc 

Nouvelle organisation de lô®quipe ®ducative : 

Depuis la rentr®e dôao¾t 2025 S®bastien Francisco a repris le poste dôadjoint de direction, il seconde 

dans toutes les t©ches p®dagogiques et administratives et assure son remplacement lorsque Tania 

Chanel est absente. 

Julie Reymond qui assurait jusquô̈ pr®sent ce r¹le a quitt® la structure au 30 septembre afin de se  

consacrer ¨ une toute nouvelle orientation professionnelle. Au nom de la Municipalit® et de ses  

coll¯gues nous tenons ¨ remercier Julie pour ces 3 ann®es pass®e au sein de Pic et Croc pour son  

professionnalisme, sa bienveillance envers les enfants et sa bonne humeur et lui souhaitons le meilleur 

pour la suite tant sur le plan professionnel que personnel. 

Depuis le 1er octobre No®lia Gonzales Pena a int®gr® lô®quipe ®ducative en tant quôassistante  

socio-®ducative, nous lui souhaitons la bienvenue et formulons tous nos vîux de r®ussite dans son 

nouveau poste. 

ASIVenoge  

La premi¯re phase du projet dôextension du coll¯ge du Cheminet est presque termin®e. 

Les 8 classes ont pu ouvrir comme convenu pour la rentr®e scolaire, ceci tout en respectant les aspects 

s®curitaires. Il en a ®t® de m°me avec la biblioth¯que scolaire. 

Cependant concernant le b©timent administratif quelques soucis de d®lais rencontr®s avec lôentreprise 

de menuiserie ont contraint la direction scolaire, le secr®tariat des ®coles et les PPLS ¨ reporter de 

quelques semaines leur d®m®nagement. Les travaux se d®roulent maintenant normalement et le  

b©timent devrait °tre bient¹t op®rationnel. 

LôUAPE, apr¯s des travaux suppl®mentaires exig®s par le SCAJE (Service Cantonal de lôAccueil de 

Jour des Enfants), a pu ouvrir ses portes et accueillir les enfants le lundi 29 septembre 2025. 

La seconde partie des travaux, salle de gym et cantine, se d®roule normalement et aucun retard nôest ¨ 

d®plorer pour le moment. Leur ouverture est toujours pr®vue pour la rentr®e scolaire 2026. 

 

Refuge 

Une nouvelle table et bancs en pin douglas, de 4 m¯tres de long, ont ®t® install®s devant le refuge en 

remplacement de lôancien mobilier qui a rendu lô©me. 

Quant ¨ la l®gislature 2026-2031 

Jôemprunte ¨ cette occasion une phrase du G®n®ral de Gaulle : çIl faut savoir quitter les choses avant 

que les choses ne vous quittentè. Plus pr¯s de nous je ne souhaite surtout pas terminer dans lô®tat de 

Joe Bidené je ne serai donc pas candidat ¨ un nouveau mandat. Ceci me permettra en outre, ¨ un mois 

pr¯s, de pas devenir le plus vieux municipal en fonction de notre ch¯re commune.  
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Ludoth¯que de Cossonay 

La ludoth¯que r®gionale de la Venoge situ®e au Passage Vy-Neuve ¨ c¹t® de lôadministration  

communale de Cossonay est ouverte pour tous les habitants de la r®gion. Jusquôalors uniquement  

financ®e par les 5 communes alentours (Cossonay, Penthaz, Penthalaz, Daillens et Lussery-Villars), ces 

communes face aux co¾ts devenus trop lourds pour elles seules, ont demand® au Codir de lôASICOPE 

la mise dans son budget dôune ligne de financement par toutes les communes membres utilisatrices de 

ce service public. A compter de lôexercice 2026, les 17 communes membres de lôASICOPE participeront 

donc financi¯rement ¨ la gestion de la ludoth¯que ¨ raison de CHF 2,65 par habitant. 

Vous pouvez trouver toutes les informations relatives ¨ la ludoth¯que sur le site 

www.ludothequedelavenoge.ch. 

Nôh®sitez pas ¨ vous y rendre en famille, vous y trouverez un grand choix de jeux pour tous. 

PECC 

Apr¯s un peu plus dôune ann®e dôexistence le catalogue des subventions accord®es dans le cadre du 

d®veloppement durable a ®t® mis ¨ jour depuis le 14 juillet 2025. 

Vous trouverez dans le BIOV un article d®di® ¨ ces nouvelles subventions. 

Zones 30 km/h 

La mise ¨ lôenqu°te des nouvelles zones 30 km/h du village nôa suscit® aucune opposition. La mise en 

îuvre et la pose des panneaux va pouvoir avoir lieu ces prochaines semaines. 

Prochaine l®gislature 2026-2031 

Jôannonce ici que je me repr®sente ¨ la Municipalit® pour la l®gislature 2026-2031. 

Hans Wehrli, Municipal 

Informatique et site Internet 

Mise en place dôun lien pour lôacc¯s direct au portail de gestion des inscriptions ¨ la structure  

dôaccueil Pic & Croc pour les parents. 

T®l®chargez facilement le calendrier des d®chets dans votre agenda ! Il est d®sormais possible de  

consulter le calendrier des d®chets directement depuis votre agenda  

personnel en le synchronisant depuis le site Internet de Vufflens-la-Ville. 

D®chets ð D®chetterie 

Inauguration de la ressourcerie le 13 septembre ¨ la d®chetterie intercommunale Gollion ï Penthaz ï 

Penthalaz ï Vufflens-la-Ville (GPPV) ¨ Valorsa SA. Jôai eu lôhonneur de repr®senter notre commune 

avec un discours au nom des autorit®s de Vufflens-la-Ville. La ressourcerie est un lieu de collecte et de 

r®emploi dôobjets. Je vous encourage tous ¨ d®poser les objets que vous ne voulez plus qui  

contribueront au bonheur dôun enfant ou dôun adulte. La Municipalit® de Vufflens-la-Ville remercie la  

soci®t® Valorsa SA et toutes les personnes volontaires qui investissent de leur temps libre pour le bon  

fonctionnement de la ressourcerie. 

http://www.ludothequedelavenoge.ch
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Manifestations ð La F°te Nationale 

La F°te Nationale sôest d®roul®e le 31 juillet ¨ la grande salle de Vufflens-la-Ville avec une belle m®t®o 

dô®t®, ciel bleu et soleil ®taient au rendez-vous. Plus de 250 participants petits et grands ont r®pondu 

pr®sent. Ap®ro offert par la Municipalit®, repas pr®par® et servi par la Gym Hommes, cuisin® par Miguel 

Branco et son staff du restaurant Le Marteley. Le repas a ®t® d®licieux. La F°te Nationale est  

lôoccasion de nous rassembler, de partager un moment de convivialit® et de fiert®. La soir®e f¾t riche en 

®v®nements et la bonne humeur au rendez-vous. Morceaux de musique jou®s par lôHarmonie du Pon-

tet, discours prononc® par moi-m°me, chants de lôHymne national suisse, cort¯ge aux lampions et  

flambeaux et comme bouquet final, le feu traditionnel. Un grand merci ¨ tous de la part de la  

Municipalit®.  

Le march® artisanal 

Le traditionnel march® artisanal sôest d®roul® le dernier samedi du mois dôao¾t. Belle 23
¯me
 ®dition ce 

samedi 30 ao¾t avec une m®t®o fra´che et pluvieuse en d®but de journ®e, mais tr¯s ensoleill®e  

lôapr¯s-midi. Les 70 artisans r®partis le long de la Grand-Rue et la rue de la Poste  

auront appr®ci®s la bonne ambiance des lieux pour nous proposer leurs produits du terroir et diverses 

marchandises. Tout au long de la journ®e, un nombreux public a r®pondu pr®sent ¨ cet ®v®nement. Un 

Grand Merci au GSL et aux b®n®voles pour lôorganisation et leur engagement. 

Sortie des a´n®s 

Le jeudi 11 septembre a eu lieu la traditionnelle sortie des a´n®s avec 83 participants accompagn®s de 

3 GO membres de la Municipalit®. La journ®e a d®but® par un caf®-croissant au restaurant Le Marteley. 

D®part en car ¨ 9 heures direction Le Sentier pour la visite de lôEspace Horloger, univers de la  

haute horlogerie, de ses m®tiers et berceau des montres ¨ grandes complications. A lôissue de la visite, 

d®part direction Le Chalottet, alpage familial. Ap®ro, fondue et dessert dans ce beau cadre  

sympathique. Comme ¨ lôaccoutum®e, une magnifique journ®e, conviviale et joyeuse avec une m®t®o 

de fin dô®t® changeante. 

Jubilaires 

Une d®l®gation municipale sôest rendue au domicile de Mme Schmidt afin de lui pr®senter tous les bons 

vîux pour son 90¯me anniversaire. 

L®gislature 2026-2031 

Je nôai pas encore pris ma d®cision si je me repr®sente pour la prochaine l®gislature. 
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Contr¹les radar 
Situation des derniers contr¹les radar effectu®s ¨ Vufflens-la-Ville :  

¶ Le 7 juin, de 13h40 ¨ 14h45, ¨ la Grand-Rue. Sur les 106 v®hicules contr¹l®s, 3 ont donn® lieu ¨ 

une d®nonciation, soit un taux dôinfraction de 2,3 %, l®g¯rement inf®rieur au taux cantonal de  

2,8 % observ® pour la m°me p®riode. 

¶ Le 10 juillet, de 12h25 ¨ 13h55, au m°me endroit. Cette fois, 212 v®hicules ont ®t® contr¹l®s et  

11 d®nonciations ont ®t® ®tablies, ce qui correspond ¨ un taux dôinfraction de 5,2 %, nettement 

plus ®lev® que le taux cantonal de 3,2 %. 

¶ Enfin, le 5 ao¾t, de 13h30 ¨ 14h20, sur la Route du Moulinet. Huit v®hicules ont ®t® contr¹l®s, 

sans quôaucune d®nonciation ne soit prononc®e. Le taux dôinfraction cantonal ®tait de 2,1 %.  

Route du Moulinet 
Le lundi 1er septembre ont d®but® les travaux de r®fection de la chauss®e et du trottoir de la route du 

Moulinet. Les op®rations ont commenc® par le d®grappage du trottoir et dôune partie de la route. Elles 

se sont poursuivies par divers travaux de r®paration, tant de la chauss®e que du trottoir. Enfin, la  

derni¯re semaine a ®t® consacr®e, par ®tapes, ¨ la pose des diff®rents rev°tements. 

Gr©ce ¨ une m®t®o favorable, lôensemble du chantier a pu avancer dans dôexcellentes conditions, au 

point que nous avons m°me b®n®fici® dôune journ®e dôavance sur le calendrier pr®vu. La seule petite 

surprise rencontr®e fut la d®couverte dôun regard dissimul® sous lôancien goudron, au niveau de la 

SVPA. 

Au nom de toutes les personnes qui ont îuvr® ¨ la r®alisation de ces travaux, je tiens ¨ exprimer notre 

sinc¯re gratitude aux riverains pour leur patience, leur compr®hension et leur aimable collaboration tout 

au long de ce chantier. 

Chemins AF 
Les travaux de r®fection des chemins AF sont ¨ pr®sent termin®s. Lôentreprise mandat®e proc¯de  

actuellement ¨ lôam®nagement des banquettes. 

L®gislature 2026-2031 

Je vous annonce que je me repr®sente. 

Pascal Berchier, Municipal 
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Renouvellement des Autorit®s communales 

L®gislature 2026 - 2031 
 
Ch¯res ®lectrices, Chers ®lecteurs, 

Le renouvellement des Autorit®s communales pour la prochaine l®gislature aura 

lieu selon le calendrier suivant : 

¶ 8 mars 2026 : 1er tour de lô®lection ¨ la Municipalit® et au Conseil  

communal 

¶ 29 mars 2026 : 2e tour de lô®lection ¨ la Municipalit® et au Conseil  

communal (si n®cessaire) 

¶ 26 avril 2026 : 1er tour de lô®lection du/de la SyndicĿque (si n®cessaire) 

¶ 17 mai 2026 : 2e tour de lô®lection du/de la SyndicĿque (si n®cessaire) 

Vous serez appel®Ŀes ¨ ®lire : 

¶ Le Conseil communal : 45 si¯ges  

¶ La Municipalit® : 5 si¯ges  

Les ®lections se d®rouleront selon le syst¯me majoritaire ¨ deux tours : 

¶ Les candidates et candidats obtenant la majorit® absolue des voix au  

1er tour seront ®luĿes. 

¶ Si tous les si¯ges ne sont pas repourvus, un 2e tour est organis®, o½  

lô®lection se fait ¨ la majorit® relative (les plus hauts r®sultats lôemportent 

jusquô̈ concurrence du nombre de si¯ges restants). 

¶ Seuls les membres ®lus ¨ la Municipalit® peuvent pr®tendre au poste de  

SyndicĿque. Lô®lection se d®roulera ®galement selon le syst¯me  

majoritaire ¨ deux tours et pourra °tre tacite si un seul membre se  

pr®sente. 

Les ®lecteurs et ®lectrices de la Commune qui rempliront les conditions l®gales 

dô®ligibilit® au moment de lô®lection pourront se porter candidatĿes au Conseil 

communal et/ou ¨ la Municipalit®. Les candidatures devront °tre d®pos®es au 

Greffe municipal avant le lundi 12 janvier 2026, ¨ 12h00. Toutes les  

informations pratiques y relatives seront disponibles sur le site Internet de la 

Commune dôici le 5 janvier 2026.  

Votre engagement est essentiel. En vous pr®sentant comme candidatĿe ou en 

participant au vote, vous contribuez directement ¨ lôavenir de notre Commune et 

¨ la qualit® de sa vie d®mocratique. 

La Municipalit®  
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Engagez-vous pour votre commune !  
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La Municipalit® de Vufflens-la-Ville est toujours ¨ la recherche : 
 

dôun-une surveillant-e dans la cour d'®cole de Vufflens-la-Ville 
pour les ®l¯ves durant l'attente des bus scolaires 

 
Offre d®taill®e disponible dans les actualit®s du site Internet communal.  
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Chemins dôAm®liorations Fonci¯res  

Interdiction de circulation 

La Municipalit® de Vufflens-la-Ville informe la population que les chemins dôam®liorations fonci¯res ayant 

b®n®fici® de travaux de r®fection en 2024-2025 sont d®sormais interdits ¨ la circulation des voitures  

automobiles, motocycles et cyclomoteurs. 

Seuls les v®hicules li®s ¨ lôexploitation agricole ainsi que les services publics sont autoris®s ¨ y circuler. 

Cette mesure vise ¨ pr®server la qualit® des infrastructures r®cemment r®nov®es et ¨ assurer la s®curit® 

de tous les usagers. 

Des contr¹les seront effectu®s et les contrevenants feront lôobjet dôamendes conform®ment ¨ la  

l®gislation en vigueur. 

Nous remercions la population de sa compr®hension et de son respect des prescriptions en vigueur. 
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Protection du patrimoine arbor® 

Lors de sa s®ance du 8 octobre, le Conseil communal a accept® le r¯glement communal sur la 

protection du patrimoine arbor®. Vous trouverez ci-apr¯s lôobjectif de la nouvelle loi ainsi que les 

principales nouveaut®s. 

La nouvelle loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager a pour objectif de pr®server les paysages, 

les sites naturels, les esp¯ces v®g®tales et animales indig¯nes pour maintenir la biodiversit® et les 

®cosyst¯mes locaux. Elle renforce les actions contre les esp¯ces exotiques envahissantes. Une partie 

importante du texte concerne la protection des arbres et des espaces verts. Elle sôapplique aussi bien au 

territoire communal quôaux parcelles priv®es.  

Les principales nouveaut®s : 

¶ Tout patrimoine arbor® situ® hors zone for°t est prot®g® et doit °tre conserv®. Il sôagit notamment des 

arbres de plus de 40 cm de circonf®rence (12,7 cm de diam¯tre) mesur®e ¨ 1 m de hauteur, des all®es 

dôarbres, des cordons bois®s et des bosquets, des haies vives, des vergers et arbres fruitiers haute 

tige, des buissons indig¯nes en zone agricole. 

¶ On ne parle plus dôautorisation dôabattage ou dô®lagage exc®dant l'entretien courant, mais de 

demande de d®rogation ¨ la conservation du patrimoine arbor®. Elle est adress®e ¨ la commune au 

moyen du formulaire disponible sur notre site Internet. La d®rogation est accept®e par la Municipalit® 

en cas de risques s®curitaires ou phytosanitaires av®r®s, entrave av®r®e ¨ l'exploitation agricole, 

imp®ratifs de construction ainsi quôexceptionnellement dans dôautres cas pleinement justifi®s. 

¶ La demande de d®rogation est mise ¨ lôenqu°te publique durant 30 jours par affichage au pilier public. 

Elle est publi®e dans la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud pour les arbres remarquables 

dôimportance cantonale, ou lorsque la demande est coordonn®e avec une demande de permis de 

construire. 

¶ Lôabattage dôun arbre doit °tre compens® par une nouvelle plantation, selon le principe d'un pour un. 

Les mesures sont d®finies en fonction de l'essence, ainsi que de la valeur biologique et paysag¯re des 

arbres abattus. Dans les zones ¨ b©tir o½ la canop®e est suffisante le b®n®ficiaire de l'autorisation 

peut mettre en place des mesures de compensation alternatives (art. 21 al. 3 RLPrPNP). Dans le 

cas o½ la compensation est impossible, une taxe est due, calcul®e selon les valeurs indiqu®es dans le 

r¯glement cantonal. 

Pour plus dôinformations, rendez-vous sur le site du canton : https://www.vd.ch/environnement/biodiversite-

et-paysage/patrimoine-arbore-1-1 

Demande de d®rogation ¨ la conservation du patrimoine arbor® 

Pour toute demande d'abattage ou dô®lagage exc®dant l'entretien courant, nous vous prions de remplir le 

formulaire ¨ disposition sur le site de la Commune et de nous le faire parvenir ¨ lôadresse 

commune@vufflens-la-ville.ch ou par courrier postal (Commune de Vufflens-la-Ville, Rue de la Poste 10, 

1302 Vufflens-la-Ville) accompagn® d'un plan de situation indiquant par num®ro l'emplacement du patrimoine 

arbor® concern® ainsi que des photographies. 

https://www.vd.ch/environnement/biodiversite-et-paysage/patrimoine-arbore-1-1
https://www.vd.ch/environnement/biodiversite-et-paysage/patrimoine-arbore-1-1
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        Calendrier des d®chets 

T®l®chargez facilement le calendrier des d®chets dans votre agenda !  

Saviez-vous que vous pouvez d®sormais consulter le calendrier des d®chets directement depuis 

votre agenda personnel ?  

Depuis le site de la commune de Vufflens-la-Ville, il suffit de quelques clics pour t®l®charger toutes les 

dates de ramassage (ordures, papier & carton, encombrants, etc.) et les avoir toujours sous la main. 

Rendez-vous sur le site communal, rubrique ç D®chets ï Calendrier de ramassage des d®chets è et 

ajoutez le calendrier ¨ votre smartphone, tablette ou ordinateur. Vous pouvez ®galement y acc®der ¨ 

lôaide du QR code ci-dessous. 

Plus besoin de chercher les informations : votre agenda vous rappellera automatiquement les prochains 

ramassages.     

Le scarab®e japonais (Popillia japonica) a ®t® rep®r® sur la commune de Lausanne. Cet insecte peut cau-

ser de gros d®g©ts aux plantes, aux cultures et ¨ lôenvironnement. Pour ®viter qu'il ne se propage, 

la Direction g®n®rale de l'agriculture, de la viticulture et des affaires v®t®rinaires (DGAV), d'entente avec 

l'Office f®d®ral de l'agriculture (OFAG), ordonne des mesures qui entrent en vigueur imm®diatement dans 

certaines zones autour des lieux o½ il a ®t® trouv®, dont Vufflens-la-Ville. 

Vufflens-la-Ville se situe dans la zone tampon. Les mesures ¨ appliquer sont les suivantes :  

¶ Interdiction de sortir du mat®riel v®g®tal vers la zone non infest®e sauf s'il est prot®g® et  

      hach®/trait®. 

¶ Compost non contr¹l® utilisable uniquement dans la zone tampon ou le foyer. 

¶ Interdiction de sortir de la terre (0ï30 cm) ou des rouleaux de gazon pr®-cultiv® vers zone non  

      infest®e. 

¶ Nettoyage obligatoire des v®hicules/®quipements utilis®s pour le travail du sol. 

¶ Surveillance visuelle obligatoire par les entreprises horticoles/agricoles. 

¶ Utilisation de pi¯ges ¨ ph®romones uniquement avec autorisation de la DGAV. 

Obligation d'annonce 

Toute personne qui observe ou soup­onne la pr®sence d'un scarab®e japonais (adulte, larve ou nymphe) 

doit obligatoirement le signaler imm®diatement ¨ la DGAV selon la proc®dure cantonale. 

Le texte int®gral de la d®cision de port®e g®n®rale peut °tre consult® sur la page dôaccueil du site  

Internet communal. 

Lutte contre le scarab®e japonais  

https://www.yvorne.ch/N2019/scarabee-japonais-fiche-d-identification.html
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/inspectorat-phytosanitaire/divers
https://www.blw.admin.ch/fr/scarabee-japonais-organisme-nuisible
https://survey123.arcgis.com/share/540bf32bcce74f42876c805df76be427?portalUrl=https://portailsig.map.vd.ch/portal
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Nouvelles conditions de la directive concernant les subventions 

octroy®es dans le cadre du  

ç Fonds communal pour encourager le d®veloppement durable è 

 

La Commune de Vufflens-la-Ville propose ¨ ses habitant-e-s, depuis le 14 juillet 2025, de nouvelles  

conditions de subventionnement dans le cadre de la directive mentionn®e en titre.  

Vous trouverez, ci-dessous, un r®sum® des subventions qui peuvent °tre accord®es par la Municipalit® 

(les nouveaut®s figurent en italique). Nous relevons que certaines conditions applicables aux rubriques 

d®j¨ en vigueur ont ®t® modifi®es afin de les rendre plus accessibles ou favorables. 

Si lôune ou lôautre de ces th®matiques vous concerne, nôh®sitez pas ¨ consulter les conditions de la  

directive qui est disponible sur notre site Internet, rubrique ç Plan ®nergie et climat communal (PECC) è 

ou ¨ contacter lôAdministration communale. Nous vous renseignerons volontiers.  

Energies renouvelables et efficacit® ®nerg®tique : 

Capteurs solaires photovoltaµques 

Audit ®nerg®tique (CECB Plus) 

Accompagnement des ma´tres dôouvrage (AMO)Ш 
R®novation et isolation thermique 

Remplacement dôun chauffage ¨ ®nergie fossile par du renouvelable  

Energie et ressources : 

Remplacement dôappareils ®lectrom®nagers  

R®paration dôappareils ®lectrom®nagers 

KIT de vaisselle r®utilisable  

Composteur de jardin ou lombricomposteur 

R®cup®rateur ext®rieur dôeau de pluie pour lôarrosage 

Mobilit® durable : 

V®lo ®lectrique (neuf ou dôoccasion) 

Remplacement de batterie pour v®lo ®lectrique 

V®lo classique (neuf ou dôoccasion)Ш 
Abonnement Mobilis Jeune (15 ¨ 24,99 ans) 

Abonnement CFF Jeune (15 ¨ 24,99 ans) 

Demi-tarif plus pour les moins de 25 ans  

Biodiversit® : 

Haies vives  

Plantation de nouveaux arbres ou arbustes 

Remplacement de surfaces imperm®ables par des surfaces perm®ables 

Elimination dôun nid de frelons asiatiques 
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Le mot cach® de lôautomne 

CĈPE   GIROLLE 

MORILLE   AMANITE 

TRUFFE   SHIITAKE 

PLEUROTE  CHANTERELLE 

PHOLIOTE   AGARIC 

COPRIN   BOLET 

CLAVAIRE   ENOKI 

L£PIOTE   SATAN 

 



му 
  
Le  BIOV ï NÁ4 

OCTOBRE 2025 

#5,452% 

Les coups de cîur de la biblioth¯que  

Le jour o½ elle sôest  

laiss® le temps 

Beka Marko Ma®la 

BD adulte 

 

Nous suivons une c®l¯bre 

autrice de polar en panne 

dôinspiration. 

Fatigu®e, d®prim®e, ¨ la  

limite du burnout elle d®cide 

de partir quelques jours se 

reposer dans la maison de 

Simon et Antoine, au cîur 

dôune for°t tranquille. Elle va 

se laisser du tempsé le 

temps de se retrouver, de se 

nourrir, de cr®er. Le temps 

dô°tre. 

Une bande dessin®e comme 

une douce caresse  

dôautomne.  

Mal®diction au lac de 

Bienne 

Christine Pomp®µ 

Roman jeunesse 

 

Pendant une balade ¨ v®lo 

autour du lac de Bienne 

avec Tante Cathy, Lucien 

trouve une myst®rieuse 

bague sur laquelle est  

grav® un dessin dôaraign®e. 

Mais, depuis sa  

d®couverte, la malchance  

sôabat sur Lucien. 

Serait-ce une bague porte-

malheur qui appartient ¨ 

une sorci¯re ? 

Il va falloir mener  

lôenqu°te ! 

Vive lôautomne : mon 

imagier tout doux  

Nathalie Ragondet 

Livre cartonn®  

 

Dans la for°t, les arbres 

changent de couleur : 

rouge, jaune, marroné 

Lôautomne est arriv® !  

Lô®cureuil ramasse des 

glands et des noisettes sur 

les tapis de mousse. 

Un imagier avec des  

animaux ¨ caresser qui 

accompagne les tout-

petits dans la d®couverte 

de lôautomne. 

Horaire dôouverture :                                            Cuvillard 17, 1302 Vufflens-la-Ville 

Lundi 15h45 ï 17h15  

Jeudi 17h00 ï 18h30 
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Le mot cach®  

SOLUTIONS 
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Le jeu des 8 erreurs
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Vous trouverez les solutions page 24 

Nous remercions chaleureusement M. Baumann de cette initiative 


